
La réglementation luxembourgeoise impose-t-elle un plan de
formation annuel ?

Réponse courte

La réglementation luxembourgeoise n’impose pas de manière générale l’établissement d’un plan de formation annuel

à tous les employeurs. Cette obligation peut toutefois découler d’une convention collective, d’un accord d’entreprise

ou d’un règlement interne spécifique.

Pour les entreprises de 150 salariés et plus, la loi impose une consultation annuelle de la délégation du personnel sur

la politique de formation, ce qui conduit souvent à la formalisation d’un plan de formation ou d’un document

équivalent. Par ailleurs, la mise en place d’un plan est requise pour bénéficier du cofinancement public de la

formation professionnelle continue.

Définition

Le plan de formation annuel est un document interne qui recense, pour une période de douze mois, l’ensemble

des actions de formation envisagées pour les salariés d’une entreprise. Il précise les objectifs poursuivis, les

catégories de personnel concernées, les modalités de mise en œuvre et le budget alloué à la formation

professionnelle continue. Ce plan vise à structurer et anticiper le développement des compétences, en cohérence

avec la stratégie de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, il n’existe pas d’obligation légale générale imposant à tous les employeurs d’établir un plan de

formation annuel pour l’ensemble de leurs salariés. Toutefois, certaines situations particulières peuvent rendre ce

plan obligatoire, notamment lorsqu’une convention collective, un accord d’entreprise ou un règlement interne le

prévoit expressément. Par ailleurs, la législation impose aux entreprises de 150 salariés et plus de consulter

annuellement la délégation du personnel sur la politique de formation, ce qui peut conduire à la formalisation d’un

plan.

Les entreprises souhaitant bénéficier du cofinancement public de la formation professionnelle continue doivent

répondre à des exigences spécifiques, notamment en matière de planification et de justification des actions de

formation. L’égalité de traitement entre salariés, la traçabilité des actions et l’encadrement humain des dispositifs de

formation doivent être garantis, conformément aux principes généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

En l’absence d’obligation légale généralisée, la mise en place d’un plan de formation annuel relève de la gestion

interne de l’entreprise, sauf disposition conventionnelle ou sectorielle contraire. Pour accéder au cofinancement

public, l’employeur doit soumettre chaque année à l’Institut national pour le développement de la formation

professionnelle continue (INFPC) un dossier comprenant un état récapitulatif des actions de formation réalisées et

prévues, accompagné des pièces justificatives requises.

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, la consultation annuelle de la délégation du personnel sur la politique de

formation est obligatoire. Cette consultation doit être formalisée et documentée, ce qui implique souvent la

présentation d’un plan de formation ou d’un document équivalent. L’employeur doit veiller à respecter l’égalité

d’accès à la formation, la non-discrimination et la traçabilité des décisions prises en matière de développement des

compétences.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, d’élaborer un plan de formation annuel afin

d’optimiser la gestion des compétences et de répondre aux exigences de transparence vis-à-vis des salariés et de la

délégation du personnel. La formalisation d’un plan facilite également l’accès aux aides publiques et permet de

structurer le dialogue social autour des enjeux de formation.

L’association de la délégation du personnel à l’élaboration du plan, même en l’absence d’obligation formelle, favorise

l’adhésion des salariés et la prévention des litiges. Il est conseillé de documenter l’ensemble des actions de

formation, de garantir l’égalité de traitement et de prévoir un encadrement humain adapté, notamment en cas de

recours à des outils numériques ou à l’intelligence artificielle dans les dispositifs de formation.

Cadre juridique

Loi du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle continue

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-3 : Consultation annuelle de la délégation du personnel sur la politique de formation dans les

entreprises de 150 salariés et plus

Article L.414-4 : Droit d’accès à la formation et égalité de traitement

Article L.414-5 : Traçabilité et obligations déclaratives en matière de formation

Conventions collectives sectorielles ou accords d’entreprise pouvant imposer des obligations complémentaires
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5


L’absence d’obligation légale générale n’exonère pas l’employeur de ses responsabilités en matière d’adaptation des salariés à leur

poste et de développement des compétences. En cas de contrôle ou de litige, la formalisation d’un plan de formation annuel constitue

un élément de preuve de la politique active de formation de l’entreprise et facilite la justification des choix opérés, notamment en

matière d’égalité de traitement et de traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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